
Déroulement des dépôts et des soutenances pour les étudiants en deuxième 
année des Mastères de Recherche, DIPS et BAE à l'Institut Supérieur de 

Biotechnologie de Sidi Thabet 
 

Il est porté à la connaissance des étudiants en deuxième année mastère que les dépôts des 

manuscrits et les soutenances se dérouleront sur deux sessions comme décrit ci après.  

Première session : 

- La date limite de dépôt des manuscrits est le vendredi 18 Septembre 2015 à 12h. 

- Une réunion de la commission de mastère aura lieu le lundi 21 Septembre2015. 

Deuxième session : 

- La date limite de dépôt des manuscrits est le vendredi 20 Novembre 2015 à 12h. 

- Une réunion de la commission de mastère aura lieu le lundi 23 Novembre 2015. 

Chaque étudiant doit déposer une copie finale de son mémoire de mastère en respectant les 

normes du guide . 

Il est à noter que toutes les soutenances ne doivent pas dépasser la date du 14 Décembre 

2015. 

Tout étudiant dépassant ces dates limites indiquées ci-dessus, sera considéré redoublant et 

sera redevable impérativement des frais d’inscription de l’année universitaire en cours. 


